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A l'attention du Collège Communal
Ville de Namur
5000 Namur

Concerne : organisation du 5ème Trail des Caracoles et des Caracoles Célestes.


Monsieur le Bourgmestre, Mesdames, Messieurs les Echevins,

Le RC Namur, club de jogging dont je fais partie, compte organiser, le dimanche 11 mai 2008, la cinquième édition du "Trail des Caracoles", course pédestre en nature de 55 kms dans la région namuroise, ainsi que les Caracoles Célestes, qui se courra sur la distance de 100 kms.

Le départ de la grande course aurait lieu à l'Ecole Provinciale Hôtelière de Namur à 5h du matin, et l'arrivée se ferait au même endroit entre 15h et 22h.  Un maximum de 200 coureurs est admis à l'épreuve.

Les demandes du club à l'égard de la Ville sont :

· accord sur le trajet effectué sur le territoire de la commune de Namur.  A cet égard, je vous joins un plan de la course sur Namur

· autorisation d'un flèchage sous la forme de flèches en papier de couleur, à apposer la veille de la course et qui seront retirées dès le lendemain

· encadrement policier sur les trois premiers kilomètres de course, à savoir depuis l'Ecole Hôtelière jusqu'à l'entrée du chemin Fernand Séverin, ainsi qu'à la Gueule du Loup.  Les autres traversées de chaussée seront gérées par les coureurs eux-mêmes.

Etant à votre entière disposition pour tout renseignement, je vous prie d'agréer, Monsieur le Bourgmestre, Mesdames et Messieurs les Echevins, l'expression de mes sentiments les plus distingués.

Pierre Gillain

